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Le film projeté présente le projet d’aménagement 
de l’axe liane (Retrouver le film du projet Axe Liane  
sur www.axe-liane.fr/). Il s’agit d’un territoire du 
domaine public, transféré à l’occasion de la loi de 
décentralisation portuaire ; géré aujourd’hui par la 
Chambre de commerce sur le territoire d’une ville et 
d’une agglomération. Aujourd’hui, tout l’enjeu est de 
tirer parti des potentialités de cet espace. 

Ici, pas besoin de densifier, la densité est une réali-
té, avec tout ce que cela peut entrainer comme con-
séquences en termes de gestion urbaine. Le foncier 
étant rare, il faut être exigent sur l’utilisation de ce 
foncier et retravailler le territoire sur lui-même. Il faut 
que l’évolution de cette partie de la ville vienne tout 
simplement redonner de la valeur, jouer sur l’écono-
mie résidentielle et sur l’économie touristique. Il faut 
tirer bénéfice de la présence de ces friche. 

Le territoire a la chance d’avoir un port dans la ville, 
mais également un fleuve qui ne doivent pas être 
une séparation du territoire, mais au contraire, ils 

doivent être la colonne vertébrale de ce projet 
de territoire. La reconquête des friches par la zone 
Résurgat, zone économique partiellement abandon-
née, qui, aujourd’hui, en cœur de ville se trouve être 
un enjeu majeur deviendra un écoquartier. Mais, il 
n’est pas simple de présenter des projets urbains à 
la population. Il faut de la pédagogie, rendre lisi-
bles, compréhensibles, abordables ces enjeux ma-
jeurs pour les années qui viennent et projeter à la 
fois dans l’imagination une part de rêve. Il faut faire 
de la place de la république un pivot d’attractions, 
d’activités, de tourisme, de commerces, réinjecter de 
l’activité commerciale en cœur de ville, mais aussi 
que les partenaires commerciaux travaillent avec les 
agglomérations.

Le grand Nausicaa est aujourd’hui en discussion, 
c’est un marché de 100 millions d’euros pour faire 
le plus grand bassin européen. Nausicaa est une 
formidable locomotive touristique, 560 000 visi-
teurs chaque année. Le pays boulonnais a un certain 
nombre d’avantages qu’il faut valoriser. 

Focus
Le Boulonnais de demain : le projet Axe Liane
Philosophie du projet d’ensemble et aménagement du quartier République/Éperon

Fr®d®ric CUVILLIER, Président de la 
Communauté d’agglomération du Boulonnais, 
Député maire de Boulogne-Sur-Mer. 

ANTICIPER L’ACTION FONCIÈRE AU SERVICE DE L’HABITAT

ATELIER THÉMATIQUE du CRéAH NORD-PAS DE CALAIS
JEUDI 14 AVRIL 2011, GARE MARITIME, BOULOGNE-SUR-MER

La question foncière est tout à fait centrale. C’est une matière première indispensable qui impose une antici-
pation. Et notre manifestation de ce jour est la première, à mettre le doigt sur l’absolue nécessité de développer 
une culture commune compte tenu de la diversité des acteurs, des outils et des dispositifs pour permettre à nos 
territoires d’avoir cette stratégie d’anticipation. Cet enjeu est à la fois extrêmement politique, très technique et 
très complexe. Il nous faut parvenir à ce que l’ensemble de la chaîne des acteurs qui ont vocation à renforcer la 
coopération développe une culture commune. Les intervenants nous ont fait des exposés qui nous montrent bien 
l’absolue nécessité de posséder de nombreux outils, sans lesquels nous ne pourrons pas anticiper. Ce club était 
donc une nécessité. 

Sans un fort consensus politique et technique, il serait extrêmement difficile pour l’autorité publique locale de justi-
fier, de dépenser dans son budget, des sommes aussi considérables. A titre d’illustration, 50 millions d’euros sont 
budgétés chaque année, par l’agglomération rennaise, de manière à maîtriser ses politiques d’aménagement, de 
développement et de maîtrise foncière. La Caisse des Dépôts est à vos côtés pour ce faire. 

Dominique MIRADA, Directeur général de la 
Caisse des Dépôts et consignations
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Le foncier est un stock épuisable, une ressource non re-
nouvelable, composée de terres agricoles, de territoires 
artificialisés et d’espaces naturels. 1 630 hectares en 
région Nord-Pas de Calais sont artificialisés tous les 
ans dont 60 % sont dédiés à l’habitat mixte et 23,5 % 
sont affectés à des zones d’activités économiques.

L’Agence européenne de l’environnement estime qu’il 
y a consommation exagérée de foncier lorsque la 
consommation de foncier dépasse la croissance de 
population. C’est la réalité régionale. Les niveaux 
de densité sont différents selon les types d’espaces : 
urbains, périurbains et ruraux, passant de 70 à 4 loge-
ment /ha. Il existe un phénomène de gaspillage et de 
dispersion du foncier.

Quatre objectifs ont été fixés par la Directive régio-
nale d’aménagement : favoriser la densification et le 
renouvellement urbain, organiser l’armature urbaine 

autour des réseaux de transport en commun, proposer 
au sein des agglomérations une offre urbaine plus at-
tractive et socialement accessible et proposer à la ru-
ralité un autre avenir que le périurbain. Des marges de 
progrès sont possibles à travers les documents d’ura-
nisme. Ex : densification autour des axes de transports 
en commun, opération sur de petites parcelles qui sont 
compatibles avec la solvabilité des ménages.

Le comportement des acteurs joue un rôle primor-
dial sur la consommation foncière (élus et opéra-
teurs,...) puisqu’ils n’utilisent pas toujours au maximum 
la capacité des droits à construire, c’est-à-dire la densité 
maximale.

La rente foncière, qui absorbe la majorité de l’augmen-
tation du prix de sortie selon une courbe exponentielle, 
rend très difficile la sortie de prix corrects pour les accé-
dants sociaux ou la production de logement social.

Les trente dernières années sont marquées par la mu-
tation profonde entre un urbanisme aux mains de 
l’État avant la décentralisation, puis un basculement 
des compétences vers les collectivités locales. Il y a 
eu un vrai problème d’adaptation des outils transfé-
rés aux collectivités.

Initialement, l’EPF a été créé en 1990 pour traiter du 
problème majeur de la conversion des friches industriel-
les, avec le concours du Contrat de plan et de fonds 
européens. En décembre 1995, la levée de la taxe 
spéciale d’équipement a permis de définir le premier 
programme pluriannuel d’intervention foncière 
1996-2000. Le deuxième programme 2000/2006 porte 
la fiscalité à 9 millions d’euros dont les axes prioritaires 
deviennent le renouvellement urbain et la mixité socia-
le. En décembre 2003, un avenant flèche des moyens 
complémentaires sur le foncier du logement social. 
Suite à la modification en 2005 du régime des établis-
sements publics fonciers, l’EPF Nord-Pas de Calais a 
été le premier EPF de la Loi de cohésion sociale. 
En élargissant le conseil d’administration aux repré-
sentants des établissements publics de coopération 
intercommunale, il a donné une dimension de portage 
politique plus forte aux interventions dans le domaine 
de l’habitat. 
Le programme 2007-2013 détaille clairement les orien-

tations stratégiques : un seuil qualitatif et quantitatif 
a été franchi avec 32 millions d’euros par an de TSE 
pour financer les interventions. C’est un vrai choix po-
litique en direction du logement locatif social, pour 
lequel a été affecté la moitié du budget : 186 millions 
d’euros pour la période 2007-2013.

À l’occasion du plan de relance, en 2009, l’EPF a 
adapté ses modalités d’intervention pour répondre à 
la maitrise de la périurbanisation et rendre vertueu-
ses une politique d’aménagement et une politique de 
l’habitat. Un seuil de densité a été retenu en tant que 
critère d’éligibilité d’une intervention comportant des 
logements locatifs sociaux ; les taux de participation 
financière dans les travaux de requalification avec trai-
tement de pollution ont été augmentés ; et surtout il a 
été accepté que les prix de cession puissent se faire à 
une valeur inférieure aux prix de revient. Suite à cela il 
a fallu adapter toutes les conventions de portage avec 
les collectivités. 

Une décision importante en septembre 2010 a été 
d’approuver l’axe « logement social » comme un axe 
à part entière. Ce volet mobilise la moitié des moyens 
financiers de l’EPF qui ont été doublés, grâce à l’aug-
mentation de la TSE qui est passée à 64 M€ en 2011.

Cas concrets
Articuler outils fonciers et politiques locales fonci¯res

Le Pays de St-Omer est composé de 82 communes, 5 intercommunalités, 1 
communauté d’agglomération : communauté d’agglomération de Saint-Omer, 
environ 120 000 habitants. Entre les deux derniers recensements, la CASO a 
perdu de la population, au profit des communautés de communes plus rurales. 
La couronne périurbaine s’avère être attractive puisqu’elle abrite au moins 40 
% de la population.

L’explication de ce report sur les communautés de communes s’appréhende 
notamment au regard du prix du foncier, avec un rapport de 1 à 4 entre le prix 
du terrain à bâtir des cantons urbains de la communauté d’agglomération 
et du canton le plus rural du pays. Entre 2000 et 2008, 55 % des logements 
commencés se sont construits sur les communautés de commune ; plus de 60 
% de la SHON ont été consommés sur les communautés de communes rurales. 

Le Pays de Saint-Omer reste un territoire essentiellement rural et non urbanisé 
: 56% de la surface du sol sont couverts par des cultures et 21 % par des prai-
ries. 

Sur la politique foncière, l’écriture du SCOT du Pays de Saint-Omer s’est 
faite en coproduction avec l’ensemble des EPCI et des élus du territoire, cela a 
permis de mettre en place aujourd’hui une réelle politique foncière partagée 
par tous. Volontairement ce document d’urbanisme n’intègre pas d’approche 
sur une densité minimale mais définit des formes urbaines et délimite les zones 
d’urbanisation. Le PLH de la CASO, en cours d’élaboration, prend en compte les 
communautés de communes alentours, pour éviter les déplacements pendulai-
res domicile/travail. 

Un troisième document est en rédaction, à titre d’expérimentation régionale, le 
plan local d’urbanisme intercommunal de la communauté de communes du 
canton de Fauquemberg. Le PLUI à travers les orientations d’aménagement et 
la programmation habitat intègrera un volet foncier important et aura valeur de 
PLH. Deux outils d’aides à la décision pour les élus et de suivi facilitent la mise 
en place d’une stratégie foncière : l’Agence d’urbanisme elle-même, avec à la 
disposition des élus des outils interactifs (DVD foncier) et la conférence territo-
riale du SCOT, lieu d’échange des acteurs politiques et techniques.

Expertises
Contexte et strat®gies fonci¯res en Nord-Pas de Calais 

Le foncier : enjeu et instrument des politiques de l’habitat

Bruno SINN, Cabinet SPIRE

L’établissement public foncier Nord-Pas de Calais : un outil majeur au service des territoires

Marc KASZINSKI
Directeur général de l’Établissement public 

foncier Nord-Pas de Calais, Président de 
l’Association des études foncières

La question du foncier pour une agglomération « tendue » : 
Lille métropole communauté urbaine

Corinne TOMCZAK
 Chef de service PHL, Lille Métropole 

communauté urbaine

La communauté urbaine de Lille comprend 1,1 million d’habitants et est com-
posée de 87 communes très diverses, avec des communes très urbaines et 
d’autre plus rurales, regroupées en 8 territoires. Le premier PLH est adopté en 
2005, sans la compétence foncière qui lui est transférée en 2007. Aujourd’hui, 
le SCOT et le PADD sont en cours d’élaboration. Un deuxième PLH devrait être 
adopté en 2012, avec la révision du PLU. 

S’agissant de la politique foncière, LMCU s’est appuyée sur les engagements de 
construction de logements sociaux par les communes concernées par l’art. 55 
de la loi SRU. Dès 2008, l’EPCI a mis en place le volet « Habitat » avec l’EPF 
pour la production de logement locatif social, complété l’année suivante par un 
dispositif d’accession sociale à la propriété. En 2009, deux délibérations ca-
dres ont réaffirmé les enjeux stratégiques : « La ville renouvelée 2 » et la « ville 
intense ». L’objectif étant d’avoir une réflexion générale sur le développement 
urbain, y compris pour les zones en extension. En 2010, le cadre de cession du 
foncier communautaire en faveur de la production de logement a été repensé, 
l’objectif étant de produire 6 000 logements par an, dont un tiers de logement 
locatif social, un tiers de logement intermédiaire et un tiers de logement libre. 
S’agissant du locatif social, les objectifs sont atteints, grâce aux dispositifs d’aide 
et au partenariat avec les organismes HLM et des partenaires privés ; en revan-
che, la gamme intermédiaire fait encore défaut.

Par ailleurs, la communauté urbaine s’appuie largement sur le partenariat avec 
l’EPF pour la production de logements locatifs sociaux en tissu urbain exis-
tant, un travail d’identification des sites à recycler est réalisé pour avoir une con-
naissance des friches potentielles. Dans la mesure du possible, LMCU a essayé 
de recourir à des opérateurs en capacité de faire l’opération eux-mêmes, pour 

éviter de mobiliser les fonds de l’EPF. 
Enfin, lorsque l’EPF était mobilisé, 
elle a veillé à ce que, les cessions 
puissent se faire directement de 
l’EPF à l’opérateur, sans l’intermé-
diaire de la communauté urbaine. 
Aujourd’hui, l’EPF est propriétaire 
de plusieurs sites en renouvellement 
urbain. La politique foncière est plus 
centrée sur l’acquisition par la com-
munauté urbaine ou par l’EPF.

Pour atteindre l’objectif général 
de construction, les services de la 
communauté urbaine se sont aussi 
appuyés sur deux outils du PLU : 
les servitudes et les emplacements réservés. La difficulté est de tenir les ob-
jectifs de mixité sociale dans le tissu urbain existant. C’est un outil juridique qui a 
tout son sens sur certains territoires, mais qui peut difficilement être généralisé.
Ce travail se construit en concertation et avec le soutien les communes.

LMCU a construit une politique foncière structurée pour avoir un poids plus im-
portant dans le foncier aménagé et pouvoir peser davantage sur la production de 
logements à l’échelle communautaire et par secteur de PLH. L’enjeu aujourd’hui 
est également de s’attacher à la qualité de la production à travers la densité, 
la performance énergétique, la diversité architecturale et tout ce que cela 
comporte. 

Pierre DUPONCHEL
Chargé d’études de l’Agence d’Urba-
nisme et de Développement du Pays de 
Saint-Omer

La question du foncier pour une agglomération 
« périurbaine » voire rurale : le pays de Saint-Omer


